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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 

l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) 2015/936 du Parlement européen et du Conseil relatif au régime 

commun applicable aux importations de produits textiles en provenance de certains 

pays tiers non couverts par des accords, protocoles ou autres arrangements bilatéraux, 

ou par d'autres régimes d'importation spécifiques de l'Union 

(COM(2016)0044 – C8-0022/2016 – 2016/0029(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2016)0044), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 

présentée par la Commission (C8-0022/2016), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'article 59 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du commerce international (A8-0000/2016), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 4 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) L'utilisation limitée des contingents 

autonomes à l'importation de produits 

textiles et d'habillement originaires de la 

République de Biélorussie implique que la 

suppression de ces contingents aura une 

incidence limitée sur le commerce de l'UE. 

(4) La suppression des contingents 

autonomes à l'importation de produits 

textiles et d'habillement originaires de la 

République de Biélorussie implique que 

les contingents établis pour le trafic de 

perfectionnement passif ne sont plus 

nécessaires. Par conséquent, il convient 



 

PE585.811v02-00 6/12 PR\1102828FR.docx 

FR 

de supprimer le considérant 5, l'article 4, 

paragraphe 2, le chapitre V sur le trafic 

de perfectionnement passif contenant les 

articles 25, 26, 27, 28 et 29, ainsi que 

l'annexe V, ce qui a également une 

incidence sur l'article 31. L'utilisation 

limitée des contingents autonomes et des 

contingents de perfectionnement passif à 

l'importation de produits textiles et 

d'habillement originaires de la République 

de Biélorussie implique que la suppression 

de ces contingents aura une incidence 

limitée sur le commerce de l'UE. 

Or. en 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 6 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) Le nom officiel de la République 

populaire démocratique de Corée devrait 

être utilisé aux annexes II, III et IV du 

règlement (UE) 2015/936 et le nom officiel 

de la République de Biélorussie devrait 

être utilisé à l'annexe V du règlement 

(UE) 2015/936. 

(6) Le nom officiel de la République 

populaire démocratique de Corée devrait 

être utilisé aux annexes II, III et IV du 

règlement (UE) 2015/936. 

Or. en 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Article 1 – point -1 (new) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Considérant 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1. Le considérant 5 est supprimé. 



 

PR\1102828FR.docx 7/12 PE585.811v02-00 

 FR 

Or. en 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Article 1 – point -1 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 4 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1 bis. À l'article 4, le paragraphe 2 est 

supprimé. 

Or. en 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. L'article 25 est supprimé. 

Or. en 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 ter (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 26 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. L'article 26 est supprimé. 

Or. en 
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Amendement  7 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 quater (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 27 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quater. L'article 27 est supprimé. 

Or. en 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 quinquies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quinquies. L'article 28 est supprimé. 

Or. en 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 sexies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 29 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 sexies. L'article 29 est supprimé. 

Or. en 
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Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 septies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 31 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 septies. À l'article 31, le paragraphe 2 

est remplacé par le texte suivant: 

2. Le pouvoir d'adopter des actes 

délégués visé à l'article 3, paragraphe 3, à 

l'article 5, paragraphe 2, à l'article 12, 

paragraphe 3, à l'article 13, à l'article 26, à 

l'article 27, paragraphes 1 et 3, et à 

l'article 35, est conféré à la Commission 

pour une période de cinq ans à compter du 

20 février 2014. La Commission élabore un 

rapport relatif à la délégation de pouvoir au 

plus tard neuf mois avant la fin de la 

période de cinq ans. La délégation de 

pouvoir est tacitement prorogée pour des 

périodes d'une durée identique, sauf si le 

Parlement européen ou le Conseil s'oppose 

à cette prorogation trois mois au plus tard 

avant la fin de chaque période. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes 

délégués visé à l'article 3, paragraphe 3, à 

l'article 5, paragraphe 2, à l'article 12, 

paragraphe 3, à l'article 13 et à l'article 35, 

est conféré à la Commission pour une 

période de cinq ans à compter du 20 février 

2014. La Commission élabore un rapport 

relatif à la délégation de pouvoir au plus 

tard neuf mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le Parlement 

européen ou le Conseil s'oppose à cette 

prorogation trois mois au plus tard avant la 

fin de chaque période. 

Or. en 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 octies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 31 – paragraphe 3 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 octies. À l'article 31, le paragraphe 3 est 

remplacé par le texte suivant: 

3. La délégation de pouvoir visée à 

l'article 3, paragraphe 3, à l'article 5, 

paragraphe 2, à l'article 12, paragraphe 3, à 

l'article 13, à l'article 26, à l'article 27, 

paragraphes 1 et 3, et à l'article 35, peut 

3. La délégation de pouvoir visée à 

l'article 3, paragraphe 3, à l'article 5, 

paragraphe 2, à l'article 12, paragraphe 3, à 

l'article 13 et à l'article 35, peut être 

révoquée à tout moment par le Parlement 
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être révoquée à tout moment par le 

Parlement européen ou le Conseil. La 

décision de révocation met fin à la 

délégation de pouvoir qui y est précisée. La 

révocation prend effet le jour suivant celui 

de la publication de ladite décision au 

Journal officiel de l'Union européenne ou à 

une date ultérieure qui est précisée dans 

ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à 

la validité des actes délégués déjà en 

vigueur. 

européen ou le Conseil. La décision de 

révocation met fin à la délégation de 

pouvoir qui y est précisée. La révocation 

prend effet le jour suivant celui de la 

publication de ladite décision au Journal 

officiel de l'Union européenne ou à une 

date ultérieure qui est précisée dans ladite 

décision. Elle ne porte pas atteinte à la 

validité des actes délégués déjà en vigueur. 

Or. en 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 1 nonies (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Article 31 – paragraphe 6 

 

Texte en vigueur Amendement 

 1 nonies. À l'article 31, le paragraphe 6 

est remplacé par le texte suivant: 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l'article 3, paragraphe 3, de l'article 12, 

paragraphe 3, de l'article 26 et de 

l'article 27, paragraphes 1 et 3, n'entre en 

vigueur que si le Parlement européen ou le 

Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 

un délai de deux mois à compter de la 

notification de cet acte au Parlement 

européen et au Conseil ou si, avant 

l'expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission de leur intention de 

ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 

prorogé de quatre mois à l'initiative du 

Parlement européen ou du Conseil. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l'article 3, paragraphe 3, et de l'article 12, 

paragraphe 3, n'entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n'a pas 

exprimé d'objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l'expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prorogé de quatre mois à 

l'initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

Or. en 
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Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 2 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. La section A de l'annexe I du 

règlement (UE) 2015/936 est modifiée 

conformément à l'annexe du présent 

règlement et les annexes II, III, IV et V du 

règlement (UE) 2015/936 sont remplacées 

par les textes figurant à l'annexe du présent 

règlement. 

2. La section A de l'annexe I est 

modifiée conformément à l'annexe du 

présent règlement et les annexes II, III et 

IV sont remplacées par les textes figurant à 

l'annexe du présent règlement. 

Or. en 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 2 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 2015/936 

Annexe V 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. L'annexe V est supprimée. 

Or. en 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le règlement (UE) n° 2015/936 établit le régime commun applicable aux importations de 

produits textiles en provenance de certains pays tiers non couverts par des accords, protocoles 

ou autres arrangements bilatéraux, ou par d'autres régimes d'importation spécifiques de 

l'Union. Il couvre actuellement deux pays qui ne sont pas membres de l'Organisation 

mondiale du commerce: la République de Biélorussie et la République populaire 

démocratique de Corée. 

La libération de prisonniers politiques intervenue le 22 août 2015 a marqué une étape 

importante qui, de même que plusieurs initiatives positives prises par la République de 

Biélorussie au cours des deux dernières années, a contribué à améliorer les relations entre 

l'Union européenne et la Biélorussie. 

Compte tenu de l'évolution politique positive des relations entre l'Union européenne et la 

République de Biélorussie, et afin de continuer à améliorer les relations bilatérales, la 

Commission a proposé de supprimer les contingents autonomes à l'importation de produits 

textiles et d'habillement originaires de la République de Biélorussie, eu égard également à leur 

utilisation limitée. Cette suppression vise à contribuer à améliorer encore davantage les 

relations entre l'Union et la Biélorussie. 

Au vu de l'utilisation très limitée des contingents ainsi que des conséquences très minimes 

pour les producteurs de textile de l'Union européenne, le rapporteur soutient la suppression 

des contingents. Le rapporteur estime que cette suppression enverra un signal positif et 

encourageant à la République de Biélorussie et aux entreprises biélorusses, notamment dans 

la mesure où elle facilitera le dialogue entre entreprises et renforcera la confiance des 

investisseurs. 

Une intensification des relations commerciales entre l'Union européenne et la Biélorussie 

pourrait être vectrice de modernisation pour l'économie biélorusse et être porteuse des valeurs 

fondamentales de l'Union et, partant, pourrait entraîner les changements sociétaux tant 

attendus en Biélorussie. 

En conséquence logique de la suppression des contingents autonomes à l'importation de 

produits textiles et d'habillement originaires de Biélorussie, toutes les dispositions du 

règlement (UE) n° 2015/936 relatives aux contingents établis pour le trafic de 

perfectionnement passif devraient être supprimées. Ces contingents s'appliquent aux produits 

textiles de l'Union européenne transformés en Biélorussie et réexportés vers l'Union. Les 

contingents pour le trafic de perfectionnement passif ne s'appliquent pas à la République 

populaire démocratique de Corée et deviennent par conséquent superflus. Dans sa 

proposition, la Commission a omis de se pencher sur cette question. Le rapporteur propose 

dès lors plusieurs amendements rectifiant cette omission et apportant les adaptations 

techniques nécessaires au règlement de base (UE) n° 2015/936. 

 

 


